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L'Insee Bretagne publie l'étude "L'économie numérique en Bretagne :
un secteur bien implanté, dynamique mais peu féminisé" 
Insee Analyses Bretagne n° 88

 L'économie
numérique : un
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occupés en

majorité par des
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féminisés

Près de 9 emplois
sur 10

concentrés dans
6 zones d'emploi

L'économie numérique représente 46 600 emplois en Bretagne en
2015, soit 3,6 % de l'emploi total régional.
Cette part est supérieure à la moyenne des autres régions françaises
hors Ile-de-France (3 %).
Entre 2010 et 2015, le nombre d'emplois du secteur numérique a
progressé de 4,3 % en Bretagne. La progression nationale hors Ile-de-
France est plus faible (2,7 %).
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Dans le cœur de l'économie numérique, la proportion de cadres est
quatre fois plus importante que dans le reste de l'économie bretonne
(51 % contre 13 %).
Les salariés de ce secteur sont plus souvent en CDI et à temps
complet. La rémunération annuelle moyenne brute (45 000 €) y est
plus élevée que dans l'ensemble de l'économie bretonne (32 500 €).
En 2015, 28 % des emplois du secteur du numérique breton sont
occupés par des femmes ; c'est moins que dans l'ensemble de
l'économie de la région (48 %).

Plus de 5 000 établissements relèvent du secteur du numérique fin
2015 en Bretagne. Les trois quarts sont sans salarié.
Les 6 zones d'emploi de Rennes, Brest, Lannion, Vannes, Lorient et
Quimper concentrent à elles seules 88 % des emplois bretons du
numérique.
Plus d'un emploi sur deux est localisé dans la zone d'emploi de
Rennes. En termes d'établissements, c'est un sur trois.

Dans la première partie de cette étude, le périmètre de l'économie numérique retenu englobe à la fois l'aspect "technologies
numériques" (TIC et activités industrielles connexes) et l'aspect "création et distribution de contenus numériques" (publicité et
communication, contenus et supports numériques). Dans la seconde partie sur l'emploi, les salariés, les activités et les zones
d'emploi, le périmètre est restreint au coeur de l'économie numérique, c'est-à-dire au seul aspect technologies numériques.
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